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NOUVELLE EQUIPE  
MUNICIPALE

RDV le samedi 28 mars à
13h30 à l’atelier communal
pour nettoyer notre belle
commune,

T A G O L S H E I M  I N F O S

OSCHTERPUTZ 
2026
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Présentation de la nouvelle
équipe municipale pour ces six
prochaines années.

NOUVEAU LABEL 

Notre commune a reçu un
nouveau label grâce à nos
sapeurs-pompiers volontaires.
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Imprimé par la mairie de Tagolsheim 
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EDITO DU MAIRE
Chères Tagolsheimoises, chers Tagolsheimois,

Quel plaisir de retrouver ma plume pour vous adresser l’édito de notre
Tagolsheim Infos.

Je souhaite vous adresser mes remerciements les plus sincères à vous
toutes et vous tous pour votre mobilisation à l’occasion des dernières
élections municipales.

Le résultat est clair : la liste Vivons Tago est élue à 100 %. Mais au-delà de
ce score, c’est surtout votre participation, en hausse par rapport à 2020
malgré la présence d’une seule liste, qui mérite d’être soulignée.
Elle témoigne de votre attachement à notre commune, à la vie
démocratique locale, et de votre volonté de vous exprimer et de prendre
part à l’avenir de Tagolsheim.

Ce message que vous nous adressez est fort. Il traduit une
reconnaissance du travail accompli, mais aussi une envie collective de
poursuivre la dynamique engagée. Cette confiance nous touche
profondément et nous engage pleinement pour les années à venir.

Avec toute l’équipe Vivons Tago, nous abordons ce nouveau mandat
avec enthousiasme, énergie et responsabilité. Nous continuerons à agir
avec proximité, à être à votre écoute, et à faire avancer les projets qui
contribuent à la qualité de vie de notre commune.

Mais au-delà des projets, ce qui fait la richesse de Tagolsheim, ce sont les
échanges, les rencontres, les moments partagés. C’est pourquoi je me
réjouis particulièrement de pouvoir continuer à vous rencontrer, à
échanger avec vous, à construire ensemble les prochaines étapes de
notre village.

Les années à venir seront celles de la continuité du développement de
notre commune, mais aussi de nouvelles ambitions. Nous aurons à cœur
de faire vivre Tagolsheim, de valoriser ses atouts et de préparer son
avenir, toujours dans un esprit de dialogue et de rassemblement.

Carnet

DÉMATÉRIALISATION DES 
FACTURES 

DÉCHÈTERIE 

Encore une fois, merci pour votre 
confiance, votre engagement et votre 
présence.

L’aventure continue, et je suis 
heureux de pouvoir la poursuivre à 
vos côtés, pour Tagolsheim et avec 
vous.

Votre Maire

Hervé Wermuth
Suite à l’arrêt, dans les
prochaines semaines, de la
collecte des capsules en
aluminium type Nespresso en
déchèterie, elles pourront
être présentées en l’état, sans
être vidées, dans les sacs
transparents.

Désormais, vos factures liées
aux services publics seront
accessibles dans « Mon
espace Finances Publiques »
sur impots.gouv.fr.

L’envoi papier continue.
Chaque usager pourra choisir
ultérieurement de passer
totalement au format
numérique.

Un flyer explicatif est
disponible sur le site de la
CCS :
https://cc-
sundgau.fr/dematerialisation
-des-factures/
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

Hervé WERMUTH
Maire de Tagolsheim

Marc GRENTZINGER
1er Adjoint

Délégué aux bâtiments 
publics

Florence CHIBOUT
2ème Adjointe

Déléguée aux finances

Laura ROBERT
Déléguée 

Vie associative et 
Évènementiel

Patrick GILLE
Délégué 
Travaux

et Bénévolat 

Jeanne FREY
Déléguée 

Écoles et SIGES

Arnaud HUMBERT
Délégué
Achats et 

Marchés publics

Marie-Claude 
SCHWAEDERLE

Déléguée 
Environnement

Nicolas KUENTZ
Délégué

Sécurité et 
Tranquillité publique

Léa MIHELCIC
Déléguée
Jeunesse

Jérémie WELTER
Délégué

Voirie, Éclairage 
et Réseaux

Olivia EGUEMANN
Déléguée

Santé et Social

Patrick DRESCH
Délégué

Maintenance et 
Gestion du parc 

moteur

Eva GOAOC-
FROEHLY
Déléguée
Culture et 

Communication

Stéphane 
MEZZAROBBA

Délégué
Défense et Protocole
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LE CONSEIL MUNICIPAL EN PHOTOS

Laura ROBERT Patrick GILLE Jeanne FREY

Hervé WERMUTH

Marc GRENTZINGER Florence CHIBOUT
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LE CONSEIL MUNICIPAL EN PHOTOS

Arnaud HUMBERT Marie-Claude 
SCHWAEDERLE Nicolas KUENTZ

Léa MIHELCIC Jérémie WELTER Olivia EGUEMANN

Patrick DRESCH Eva GOAOC-
FROEHLY

Stéphane 
MEZZAROBBA
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Ta
LES REPRÉSENTANTS DES ORGANISMES INTERCOMMUNAUTAIRES

SIGES
Tagolsheim – Walheim

BRIGADE VERTE Territoire Energie 
Alsace 

• Titulaire : Jeanne FREY
• Titulaire : Léa MIHELCIC
• Titulaire: Hervé 

WERMUTH
• Suppléant : Florence 

CHIBOUT

• Titulaire: Nicolas KUENTZ
• Suppléant: Marc 

GRENTZINGER 

• Titulaire : Marc 
GRENTZINGER 

• Titulaire : Jérémie WELTER

CNAS
Correspondant

Syndicat Mixte de 
L’ILL / Rivières de 

Haute Alsace

DEFENSE
Correspondant

• Titulaire : Olivia 
EGUEMANN 

• Titulaire: Marie-Claude 
SCHWAEDERLE 

• Suppléant: Eva 
GOAOC-FROEHLY

• Titulaire : Stéphane 
MEZZAROBBA
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Ta
EXPOSITION PHOTOS  2026 de SUNDGAU CLIC 

Les 11 et 12 avril 2026, la salle communale de Tagolsheim accueillera la nouvelle édition de l’exposition
photo organisée par l’association Sundgau Clic.

Un rendez-vous désormais incontournable qui met en lumière le talent des photographes locaux et
invite le public à poser un regard sensible et original sur leurs oeuvres.

Durant tout le week-end, les visiteurs pourront découvrir une riche sélection de clichés réalisés par les
membres de l’association, à travers des regards variés, créatifs et souvent surprenants.

Paysages, instants de vie, détails du quotidien ou scènes en mouvement : l’exposition sera ouverte au
public le samedi de 13h à 18h et le dimanche de 10h à 17h.

Des conférences autour de la photographie animalière sont également prévues à 15h chaque jour, avec la
participation de Marc Schoeffel, invité d’honneur de cette édition.

Une petite restauration, une tombola et plusieurs animations viendront compléter ce moment convivial.

Cette année encore, l’exposition mettra en
avant les photographies issues du concours
organisé par la commune, sur le thème «
Tagolsheim en mouvement ».

Une invitation à capturer la vie du village
dans toute sa dynamique : gestes du
quotidien, activités, saisons ou instants
spontanés.

L’ensemble des clichés participants sera
exposé, offrant une vision collective et
vivante de la commune.

Les trois meilleures photographies seront
distinguées lors du vernissage, qui se
tiendra le dimanche 12 avril à 11h.

À cette occasion, les lauréats recevront leurs
récompenses : un menu pour deux
personnes à L’Alcôve, un menu pour deux
au KBANON et un panier garni proposé par
Le Terroir de Marc.

Ouverte à tous, cette exposition est avant
tout un moment de partage et de
découverte, où habitants et visiteurs sont
invités à échanger, s’émerveiller et
redécouvrir Tagolsheim sous un angle
nouveau.

Une belle occasion de célébrer la créativité
locale et de valoriser le regard de chacun sur
notre village.

Entrée gratuite – Venez nombreux !
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LABEL « COMMUNE QUI SAUVE »

Notre commune a officiellement obtenu le label national « Commune qui sauve – engagée aux côtés
de nos pompiers », délivré dans le cadre d’une initiative portée par la Fédération nationale des sapeurs-
pompiers de France.

Cette reconnaissance vient saluer l’engagement de la collectivité en faveur de la sécurité civile, de la
prévention des risques et du soutien aux sapeurs-pompiers volontaires.

Un engagement concret au service des habitants

À travers cette démarche, la commune affirme sa volonté de :

- favoriser la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires ;
- développer une culture locale de la prévention et de la résilience ;
- former élus, agents et habitants aux gestes qui sauvent ;
- renforcer la préparation du territoire face aux risques majeurs ;
- soutenir les actions et la vie associative liées à la sécurité civile.

Ces engagements s’inscrivent dans une dynamique nationale visant à faire de chaque citoyen un acteur
de sa propre sécurité et de la solidarité collective.

Une reconnaissance pour notre Centre de Première Intervention

L’obtention de ce label constitue également une belle reconnaissance pour notre Centre de Première
Intervention (CPI) et pour l’ensemble de nos sapeurs-pompiers volontaires.

Par leur disponibilité, leur professionnalisme et leur engagement quotidien, ils assurent la protection des
habitants et participent activement à la vie de la commune.

Le label « Commune qui sauve » souligne l’importance du volontariat, pilier essentiel de notre modèle
français de sécurité civile, et rappelle combien la mobilisation locale est déterminante face aux enjeux
climatiques, sanitaires et technologiques actuels.

Une démarche tournée vers l’avenir

Au-delà du symbole, cette distinction encourage la
commune à poursuivre et renforcer ses actions :

- sensibilisation aux gestes qui sauvent,
- mise à jour des documents de prévention,
- participation aux initiatives nationales de

sécurité civile,
- développement d’une culture de préparation et

d’entraide.

Parce qu’une population informée et formée est
une population mieux protégée, cette
reconnaissance s’inscrit dans une ambition
collective : faire de notre territoire un espace
solidaire, préparé et résilient.
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VANDALISME ET INCIVILITÉS 

Ces derniers jours, notre commune a été confrontée à plusieurs faits
inacceptables qui portent atteinte à la qualité de vie à laquelle nous
sommes tous attachés.

Dans la nuit du samedi 14 au dimanche 15 mars, le sentier des sources,
chemin pédestre apprécié de nombreux habitants, a été gravement
dégradé.
Des aménagements réalisés par les agents communaux ont été arrachés
et jetés dans le ruisseau, détruisant ainsi un travail patient et soigné
réalisé au service de tous.

Par ailleurs, lors des récentes élections, des propos racistes et misogynes
ont été tenus à l’encontre de plusieurs élus. Ces attaques personnelles
sont intolérables et contraires aux valeurs de respect, de dignité et de
démocratie que nous défendons.

À ce titre : toute dégradation de bien public fera systématiquement l’objet d’un dépôt de plainte.

Nous rappelons que les dégradations de biens publics sont punies par la loi (article 322-1 du Code pénal)
et peuvent entraîner jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 30 000 € d’amende, peines pouvant être
alourdies selon les circonstances, les propos racistes et homophobes constituent également des
infractions pénales sévèrement sanctionnées.

Au-delà de leur caractère illégal, ces actes viennent fragiliser le vivre-ensemble dans une commune
rurale à laquelle nous sommes nombreux à être attachés pour sa tranquillité, sa convivialité et son cadre
de vie.

Nous tenons à le rappeler avec force : notre commune est un lieu où il fait bon vivre, fondé sur le respect
mutuel et l’engagement collectif. Il est hors de question de laisser quelques comportements isolés
dégrader cette ambiance.

La municipalité condamne fermement ces agissements et appelle chacun à la responsabilité.
Toute personne disposant d’informations sur les faits survenus est invitée à se rapprocher de la mairie.
Il est également possible de transmettre des informations de manière anonyme, en les déposant dans la
boîte aux lettres de la commune.
Nous disposons déjà de pistes, mais souhaitons obtenir des éléments complémentaires afin de faire
toute la lumière sur ces agissements.

Ces faits, qu’ils relèvent de dégradations matérielles, d’incivilités ou
d’injures à caractère discriminatoire, sont inacceptables et
répréhensibles par la loi.

La municipalité tient à être très claire : une politique de tolérance
zéro est désormais appliquée face aux incivilités, dégradations et
propos discriminatoires.

Enfin, une banderole dégradante et hostile, visant notre action
communale de nettoyage l’ Oschterputz, a été installée, contribuant à
alimenter un climat de tension que nous refusons.

La commune apporte tout son soutien aux agents communaux et aux personnes
directement touchées par ces événements.

Ensemble, continuons à faire vivre les valeurs de respect, de solidarité et de civisme qui font
la richesse de notre territoire.
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INFORMATION ESPÈCE NUISIBLE : LE FRELON ASIATIQUE 
Une vigilance collective pour préserver la biodiversité

La stratégie en 3 étapes :

Mars à mai : piégeage des reines fondatrices (10
pièges déployés sur la commune)

Avril à juin : repérage des nids primaires

Août à novembre : détection et destruction des
nids secondaires

Comment reconnaître un nid primaire ?

Le nid primaire, fondé au printemps par une reine,
est :
de forme sphérique,
de couleur gris-brun (aspect papier mâché),
de la taille d’un pamplemousse,
situé généralement à faible hauteur (moins de 5
mètres).

Lieux possibles : abris de jardin, garages, haies, avancées de toit, lisières boisées.
Un va-et-vient régulier de frelons vers un même point peut indiquer la présence d’un nid.

Que faire en cas de découverte ?

Il est important de ne pas intervenir soi-même.
Le signalement peut être effectué auprès de la mairie ou sur la plateforme dédiée :

www.lefrelon.com

Une mobilisation collective nécessaire : La participation des habitants à la détection des nids
primaires contribue à une action plus efficace à l’échelle de la commune.

La commune de Tagolsheim est engagée dans la lutte
contre le frelon asiatique, une espèce invasive apparue en
France en 2004. Dépourvu de prédateur naturel, ce frelon
se développe rapidement et perturbe les équilibres
écologiques, notamment en s’attaquant aux pollinisateurs.

Un enjeu pour l’environnement et la vie quotidienne

Le frelon asiatique peut représenter un risque en cas de
proximité avec l’homme, notamment en situation de
dérangement. Sa présence peut également impacter les
activités extérieures et la biodiversité locale.

Dans un environnement résidentiel et végétalisé comme
celui de la commune, une vigilance collective contribue à
limiter son développement.
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RAPPEL DES RÈGLES DE STATIONNEMENT 

Afin de garantir la sécurité de tous et un partage équitable de l’espace public, la commune rappelle
quelques règles essentielles concernant le stationnement.

Le stationnement est autorisé uniquement sur les emplacements matérialisés à cet effet. Il est
notamment interdit de se garer sur les trottoirs ou en dehors des zones prévues, afin de préserver la
circulation des piétons, des personnes à mobilité réduite et des poussettes.

OSCHTERPUTZ NUMERIQUE

Enfin, les emplacements situés sur la voie publique sont
destinés à l’usage de tous. Il n’est pas possible de réserver ou
de privatiser une place de stationnement, que ce soit par des
objets, des plots ou tout autre dispositif.

La commune remercie chacun pour sa vigilance et son
civisme afin de préserver un espace public accessible et
agréable pour tous.

DONNEZ UNE SECONDE VIE À VOS APPAREILS

Des millions d’appareils dorment dans nos tiroirs…
Et si vous leur donniez une seconde vie ?
La commune organise une collecte de mobiles et accessoires
pour favoriser leur réemploi et leur recyclage.

Pourquoi participer ?
1,4 milliard de mobiles vendus chaque année
80 % des matériaux sont recyclables
Mais seulement 5 % sont collectés

Des millions d’appareils inutilisés… qui peuvent encore
servir !

Comment faire ?
Déposez vos appareils à la mairie
Ou devant la porte de la mairie jusqu’au 27/04/2026

Mobiles, tablettes, chargeurs, oreillettes
Tous modèles, même cassés

-> Plus d’informations sur le site internet

Données effacées avant réutilisation
Un petit geste pour vous… un grand geste pour la planète !

Par ailleurs, les véhicules dits “ventouses”, immobilisés pendant
une longue période sur la voie publique, ne sont pas autorisés.
Tout véhicule doit être déplacé régulièrement afin de
permettre la rotation des places de stationnement.

Que deviennent-ils ?
Fonctionnels : reconditionnés

et réutilisés
Hors service : recyclés en

nouvelles matières
25 000 mobiles collectés = 1

emploi solidaire
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PREMIER RDV DU MANDAT : OSCHTERPUTZ 2026

Avec l’arrivée des beaux jours, la nature nous appelle… et parfois aussi à lui donner un petit coup de main.

Chaque année, des milliers de bénévoles se mobilisent partout en Alsace pour ramasser les déchets
abandonnés dans la nature et le long des routes, dans le cadre du mouvement Elsàss Osterputz.

Notre commune s’associe à cette belle dynamique et invite les habitants à participer à une action locale,
placée sous le signe de la convivialité et de l’engagement citoyen.

Rendez-vous le samedi 28 mars à l’atelier communal

De 13h30 à 14h : Cafékrantz de bienvenue – un moment chaleureux pour se retrouver et échanger
avant de passer à l’action

De 14h à 16h : Opération de nettoyage dans la commune

Nous vous remercions infiniment pour votre participation, munis
de vos gilets fluo, de chaussures adaptées et de gants robustes
(nous pourrons prêter des gilets si nécessaire).

Les enfants sont les bienvenus mais seront sous la responsabilité
des parents.

Elsàss Osterputz repose sur une mobilisation locale forte.

Chaque année, cette initiative a un double objectif : ramasser les
déchets abandonnés et sensibiliser à des comportements plus
respectueux de l’environnement.

Vous pouvez retrouver les détails de cette opération grandeur
Alsace sur le site :
https://www.alsace.eu/actualites/elsass-oschterputz-grand-
nettoyage-printemps-a-l-alsacienne/

Chaque geste compte, et ensemble, faisons de notre commune
un lieu plus propre et plus agréable à vivre.
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